
Base légale Procédure d’accès aux documents officiels
Etat de la 
procédure

Explications

Dépôt de la demande

Demande 
précise ?

Demande 
de 

précisions 
auprès du 
requérant.

Non

Demande 
considérée 

comme 
retirée

Pas de 
précision

L’organe public 
sollicité a-t-il le 

document 
sollicité ?

Oui

Précisions 
données

Le requérant 
doit s’adresser 

à l’organe 
compétent.

Non

L’organe sollicité 
a-t-il produit le 
document ou 
reçu celui-ci à 

titre principal ?

Oui

Demande 
transférée à 

l’organe 
compétent ; le 

requérant en est 
informé.

Non

Un émolument 
est-il prévisible ?

Oui

> Délai maximal de 
trente jours à compter 
de la date de réception 
de la demande pour se 
déterminer (art. 13 al. 

1 OAD).
> Possibilité de 

prolonger le délai dans 
les cas prévus par la loi 

(art. 13 al. 2 OAD).

Examen de la 
compétence

La compétence de traiter 
une demande d’accès est 

régie par la 
réglementation 

communale ou, à défaut, 
par le RELCo (art. 20 

OAD).

Si le document a été produit 
par plusieurs organes soumis 
à la LInf ou a été reçu à titre 

principal par plusieurs d’entre 
eux ou si la demande porte 

sur plusieurs documents 
établis par différents organes 
mais qui concernent le même 

dossier, elle est traitée 
d’entente entre les organes 
concernés ou, à défaut, par 
l’organe principalement en 

charge du dossier (art. 17 al. 3 
OAD). Si le document n’a été 

ni produit, ni reçu à titre 
principal par un organe 

soumis à la LInf (document 
reçu en copie), l’organe qui le 
détient et qui est sollicité par 

une demande d’accès est 
compétent pour traiter la 

demande (art. 37 al. 1bis LInf). 

Le requérant est 
avisé des coûts 

prévisibles.

Oui

Est-il 
d’accord ?

Demande 
considérée 

comme 
retirée

Non Traitement préalable de la 
demande (art. 18 al. 1 

OAD)

L’organe public procède 
au traitement de la 

demande.

Oui
Le tarif est fixé selon l’art. 

5 OAD.

Requête en 
médiation 
possible.

Art. 31 
LInf

Art. 9 al. 
1 OAD

Art. 9 al. 3 
OAD

Art. 17 et 
18 OAD

Art. 4 ss
OAD

Art. 6 al. 
1 OAD

Art. 18 
OAD

S’agit-il d’un 
document officiel ?

Pas d’accès
Non

Accès réglé par la 
législation spéciale ?

Fait-il objet d’une 
commercialisation ?

Oui

LInf pas 
applicable

Requête en 
médiation 
possible

LInf pas 
applicable

Requête en 
médiation 
possible

Non

Non

Oui

Oui

Il s’agit des documents 
relatifs à des procédures 

civiles, pénales, de 
juridiction administrative 
et d’arbitrage pendantes ; 

la consultation des dossiers 
par les parties durant une 
procédure administrative 

de première instance ; 
l’accès d’une personne aux 
données la concernant (Loi 

sur la protection des 
données LPrD)

Art. 20 al. 
1, art. 22 

LInf 
Art. 2 
OAD

Art. 21 al. 
1 LInf

Art. 21 al. 
2 LInf

Non



Base légale Procédure d’accès aux documents officiels
Etat de la 
procédure

Explications

L’accès est-il exclu ?
LInf pas 

applicable

Il s’agit des procès-verbaux 
des séances non publiques ; 
les réflexions individuelles, 
échanges de vues et avis de 

nature politique ou 
stratégique exprimés dans 
les notes internes servant 

aux discussions des organes 
publics.

Les documents servant à la 
préparation des décisions du 

Conseil d’État et des 
autorités exécutives 

communales et 
intercommunales ne sont 

accessibles qu’après la 
décision dont ils constituent 

la base.

Pas 
d’accès

Requête en 
médiation 
possible.

Oui

L’accès est-il garanti ?

Non

Accès 
accordé

Oui

Il s’agit des budgets et 
comptes ; des documents 

qui font l’objet d’une 
procédure de consultation 

externe et, après 
l’expiration du délai de 

consultation, les avis 
exprimés ; les informations 
statistiques qui ne sont pas 

couvertes par le secret 
statistique, conformément à 

la législation y relative.
Pour ce qui est des rapports 
d’évaluation des prestations 
fournies et de l’efficacité des 

mesures prises par 
l’administration, l’accès est 

garanti si :
> l’évaluation ne concerne 

pas les prestations de 
personnes déterminées ;  
et

> l’organe auquel le 
rapport est destiné a 
décidé des suites qu’il 
entend lui donner ou un 
délai de six mois s’est 
écoulé depuis son dépôt. 

Existe-il un intérêt 
public prépondérant ?

Non

Pas 
d’accès 

ou accès 
restreint 

ou différé. 

Oui
L’intérêt public est 
prépondérant lorsque : 
> la sécurité et l’ordre 

publics sont mis en 
danger ;

> les relations extérieures 
du canton sont mises en 
atteinte ;

> le processus décisionnel 
de l’organe public ou 
l’exécution de décisions 
prises par celui-ci sera 
notablement entravé ; 

> la position de 
négociation de l’organe 
public est compromise.
En cas de demandes 

abusives, notamment en 
raison de leur nombre ou de 

leur caractère répétitif ou 
systématique ou lorsque la 

charge de travail permettant 
de donner suite à la 

demande est 
manifestement 

disproportionnée, l’organe 
public peut faire valoir un 

intérêt public prépondérant.

Requête en 
médiation 
possible.Non

Art. 29 
LInf 

Art. 11 al. 
1 let. a 
OAD  

Art. 30 
LInf

Art. 26 et 
32 al. 2 

LInf 
Art. 10 

OAD



Base légale Procédure d’accès aux documents officiels
Etat de la 
procédure

Explications

Existe-t-il un risque 
d’atteinte à un 
intérêt privé ?

Accès au 
document 

est accordé 
en totalité 

ou en 
partie

Non

Le tiers concerné est 
consulté.

Intérêt privé 
prépondérant ?

Le tiers s’oppose-t-il 
à l’accès ?

Le tiers fait-il 
opposition ?

Selon l’organe 
public, l’opposition 

est-elle fondée ?

L’organe public 
analyse l’opposition 
et se détermine par 

écrit.

Oui

Oui

Oui

Non

Non

Non

Non

La personne 
qui 

demande 
l’accès 

s’oppose ?

Non

Oui

Un intérêt privé 
prépondérant est reconnu 
lorsque l’accès peut porter 
atteinte à la protection des 

données personnelles, à 
moins que :

> une disposition légale 
prévoie la diffusion des 

données concernées 
auprès du public ;

> la personne concernée 
ait consenti à la 

communication de ses 
données au public ou 
que les circonstances 

permettent de présumer 
ce consentement ; ou

> l’intérêt du public à 
l’information l’emporte 
sur l’intérêt au maintien 
du secret de la personne 

concernée.

L’intérêt privé prépondérant 
existe en outre lorsque 

l’accès, s’il était accordé : 
> révélerait des secrets 

professionnels, d’affaires 
ou de fabrication ;

> constituerait une 
violation du droit 

d’auteur ;
> divulguerait des 
informations fournies 

librement par un tiers à 
un organe public qui en a 

garanti le secret.  

La détermination est 
sommairement motivée et 
indique la possibilité de la 

requête en médiation ; elle 
ne constitue pas une décision 

au sens du Code de 
procédure et de juridiction 

administrative (CPJA). 

Oui

Requête en médiation

La requête en médiation doit 
être faite dans les trente jours 
qui suivent la détermination 

de l’organe public.

Art. 27, 
28 et 32 
al. 2 LInf
Art. 10 

OAD

Art. 32 al. 
2 et 3 LInf
Art. 9 ss 

OAD

Art. 33 al. 
1 LInf

Art. 13 
OAD

Oui



Base légale Médiation
Etat de la 
procédure

Explications

Dépôt de la requête en 
médiation.

La requête est-
elle recevable ?

Pas de 
procédure 

de 
médiation

Non

Le ou la Préposé-e fixe une 
séance (de médiation) avec 

les parties dans les vingt 
jours qui suivent le dépôt de 

la requête.

Oui

L’accord est-il 
trouvé ?

L’accord est 
consigné par 

écrit et devient 
immédiatement 

exécutoire.

Oui Procédure 
close

Non

Le ou la Préposé-e
adresse une 

recommandation 
aux parties.

L’organe public 
prend une décision.

Le demandeur ou la 
personne concernée 

accepte-t-il/elle la décision ?

Procédure 
close

Oui

Recours possible selon le 
Code de procédure et de 
juridiction administrative 

(CPJA)

Non

La requête est déposée par 
écrit auprès du ou de la 

Préposé-e à la transparence.

Le but est d’amener les 
parties à trouver un accord. 

Le ou la Préposé-e à la 
transparence conduit 

librement la procédure de 
médiation et s’efforce 

d’amener les parties à un 
accord.

L’organe public rend sa 
décision dès que possible, 
mais au plus tard dans les 
trente jours qui suivent la 

réception de la 
recommandation. S’il se rallie 
à celle-ci, il peut renoncer à 

la motivation.

Les décisions prises en 
application de l’art. 33 al. 3 

sont sujettes à recours 
conformément aux règles 
ordinaires de la juridiction 

administrative.

Les décisions prises en 
matière de droit d’accès par 

un organe relevant du 
pouvoir législatif d’une 

commune ou d’une 
association de communes 
font l’objet d’un recours 

préalable auprès du préfet. 

Art. 33 ss 
LInf

Art. 14 ss 
OAD

Le ou la Préposé-e à la 
transparence adresse sa 

recommandation aux parties 
dans les dix jours qui suivent 

la séance de médiation.



Base légale
Procédure d’accès à une information sur 

l’environnement (particularités)
Etat de la 
procédure

Explications

Le document 
requis entre-t-il 

dans la catégorie 
des informations 

sur 
l’environnement ?

Application 
des règles 
ordinaires 

décrites dans 
les tableaux 
précédents.

Non

Le demandeur 
exige-t-il que sa 
demande soit 
traitée dans le 

délai de 60 jours ?

Oui

L’autorité 
sollicitée doit 
prendre les 

mesures 
adéquates 

pour y 
donner suite, 
en particulier 

réduire les 
différents 

délais 
octroyés à 

chacun pour 
se 

déterminer 
et celui pour 
requérir la 
médiation.

Oui

Dans l’examen de la demande 
d’accès, tous les motifs de 
restriction au droit d’accès 
doivent être interprétés de 

manière conforme au but et à 
l’esprit de la Convention d’Aarhus.

Non

La protection des données 
personnelles des personnes 
morales ne constitue pas un 
motif d’exception au droit 

d’accès.

Art. 36 al. 
1bis LInf
Art. 13a 

OAD

Art. 25 al. 
4 LInf

Art. 27 al. 
3 LInf

Art. 22 al. 
4 LInf

Art. 2 al. 
1bis OAD

La notion d’information sur 
l’environnement renvoie aux 
différents domaines généraux 

du droit relevant des 
législations fédérales et 
cantonales en lien avec 

l’environnement.

Ça n’est pas la 
détermination de la 

commune (art. 32 al. 3 LInf) 
qui doit être rendue dans le 

délai de 60 jours, mais la 
décision finale qui clôt la 
procédure de demande 

d’accès (art. 33 al. 3 LInf). Le 
délai de 60 jours inclut, le 
cas échéant, la médiation 
avec le ou la Préposé-e.
L’art. 36 al. 1bis LInf est 

cependant facultatif et ne 
s’applique que si le 

demandeur en fait la 
demande.

Pour permettre à la société 
civile une participation 

accrue aux décisions et aux 
politiques qui ont un impact 

sur l’environnement, les 
motifs de restriction au droit 

d’accès doivent être 
interprétés de manière 

restrictive en tenant compte 
de l’intérêt élevé de 

l’information demandée 
pour le public.

Cela ne signifie cependant 
pas que les personnes 

morales sont dépourvues de 
toute protection à l’égard 

des documents 
environnementaux. Elles ne 

peuvent certes pas se 
prévaloir de la protection de 
leurs données personnelles 

au sens strict, mais elles 
peuvent invoquer au besoin 

d’autres exceptions, 
notamment la protection 

des secrets professionnels, 
d’affaires ou de fabrication.
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